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 n° 245 713 du 8 décembre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M-C. WARLOP 

Avenue J. Swartenbrouck, 14 

1090 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 mars 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 10 février 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 mars 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 octobre  2020 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ANDRIEN loco Me M-C. WARLOP, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2003.  

 

1.2. Le 16 décembre 2009, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

complétée en date du 30 septembre 2010 et du 15 juillet 2013.  
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1.3. Le 7 novembre 2010, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13).  

 

1.4. Le 9 novembre 2015, la partie requérante a introduit une première demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a 

été déclarée recevable le 28 janvier 2016 puis rejetée en date du 7 décembre 2016.  

 

1.5. Le 10 février 2017, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande visée au point 1.2. et a 

pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées le 20 février 2017, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué)  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé est arrivé en Belgique selon ses dires en 2003, muni de son passeport non revêtu d’un visa. 

Un ordre de quitter le territoire avec un délai de 5 jours lui a été notifié le 07.11.2010. L’intéressé a 

introduit une demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9ter le 09.11.2015, déclarée recevable 

le 28.01.2016 mais qui s’est in fine soldée par une décision de rejet le 07.12.2016. 

 

Á l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’État (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d’application. 

 

Le requérant invoque la durée de son séjour (depuis 2003) ainsi que son intégration sur le territoire 

belge. Il fournit divers documents pour étayer ses dires (en outre : témoignages de connaissances et 

membres de sa famille, copie d’un contrat de bail, attestation médicale, documents du CPAS). Et ajoute 

parler français ainsi que s’être inscrit à des cours de néerlandais. Toutefois, ni une bonne intégration en 

Belgique ni la longueur du séjour du requérant ne constituent des circonstances exceptionnelles au 

sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en 

défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise (CCE, arrêt n° 129.162 du 11.09.2014). 

Ainsi, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays 

d'origine. En effet, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation normale de 

toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé et ne présente pas un caractère exceptionnel. 

Le fait d’avoir éventuellement séjourné légalement (sous couvert d’attestations d’immatriculation ) 

durant une certaine période n’invalide en rien ce constat. 

 

L’intéressé se réfère à la présence de membres de sa famille sur le territoire, en l’occurrence sa sœur et 

son beau-frère de nationalité belge qui le prennent en charge. Or, cet argument ne constitue pas de 

facto une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au pays 

d’origine. En effet, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son 

pays pour le faire (Conseil d’Etat – Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Faisons remarquer que la loi 

n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande (Conseil d’Etat du 22-08-

2001 - n° 98462). Enfin, ajoutons qu’un retour au Maroc en vue de lever les autorisations requises pour 

permettre son séjour en Belgique ne constitue pas une atteinte à la vie privée et familiale du requérant 

de par son caractère temporaire. Cet élément n’est donc pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé fait part de sa volonté de travailler. Il fournit à l’appui de sa demande des documents relatifs 

à la recherche d’un travail ainsi que des contrats de travail. Toutefois, étant en séjour irrégulier, il n’a 

pas le droit de travailler. Ainsi, la volonté de travailler et la possession d’un contrat de travail, non 

concrétisées par la délivrance d’un permis de travail, n'empêchent pas un retour temporaire vers le pays 

d'origine en vue d'y lever les autorisations requises. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.. 

 

Quant au fait qu’il ne représente aucun danger pour l’ordre public, cet élément est attendu de tout un 

chacun et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour au pays d’origine. 

Soulignons également que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 
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En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique ».  

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué)  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : n’est pas en possession d’un visa en cours de 

validité ».  

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. S’agissant du premier acte attaqué, la partie requérante prend un premier moyen de la violation 

des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), des « principes de bonne administration, du 

devoir de minutie, de légitime confiance » et du « principe général de droit selon lequel l'autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause ».  

 

2.1.1.2. Dans une première branche intitulée « Violation de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980 », après avoir exposé des considérations théoriques sur la notions de « circonstance 

exceptionnelle, la partie requérante établit la liste des éléments invoqués à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour et soutient que ceux-ci constituent des circonstances exceptionnelles 

l’autorisant à introduire une demande d’autorisation de séjour à partir du territoire du Royaume.  

 

Elle cite ensuite une extrait d’une jurisprudence du Conseil selon lequel il n’appartient pas uniquement à 

la partie défenderesse « […] d'énumérer les éléments invoqués par le demandeur d'autorisation de 

séjour mais également d'indiquer en quoi ceux-ci ne justifient pas l'octroi d'une autorisation de séjour ». 

Elle en déduit que la partie défenderesse n’a pas fait une application correcte de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 dès lors qu’elle n’a pas justifié les raisons l’ayant menée à prendre une telle 

décision. Soutenant que les éléments invoqués correspondent bien à la notion de « circonstance 

exceptionnelle », elle expose de nouvelles considérations théoriques relatives à cette notion.  

 

Affirmant ensuite avoir expliqué les éléments pouvant justifier une régularisation de son séjour, elle fait 

valoir que l’illégalité du séjour d’un étranger ne l’empêche pas de bénéficier d’une régularisation de 

séjour et conclut son argumentation en reprochant à la partie défenderesse d’avoir décidé que les 

éléments invoqués sont irrecevables et d’avoir méconnu le fondement de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

2.1.1.3. La partie requérante formule une deuxième branche intitulée « Violation des principes de bonne 

administration qui impliquent notamment que le citoyen doit pouvoir faire confiance aux services publics   

(principe de légitime confiance) et compter que ceux-ci observent les règles et suivent une politique bien 

établie et qui impliquent donc le droit à une sécurité juridique, du devoir de minutie ».  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir considéré que les critères de l’instruction ministérielle du 

19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 (ci-après : l’instruction du 19 juillet 2009) ne sont plus d’application. Elle fait valoir sur ce 

point que la partie défenderesse aurait pu appliquer ces critères à son cas en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire et que ces critères ne prévoyaient aucune limite de temps à leur application. Se fondant 

sur une référence doctrinale, elle affirme que ladite instruction constitue une ligne de conduite adoptée 

par la partie défenderesse qui doit en principe être observée. Elle en déduit qu’elle était en droit 

d’espérer que sa demande serait traitée à l’aune des critères de l’instruction du 19 juillet 2009.  
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Après avoir exposé des considérations théoriques relatives aux principes de « sécurité juridique » et de 

« légitime confiance », elle fait valoir que lorsqu’une autorité suscite chez un particulier l’attente d’un 

comportement, le maintien d’une norme ou l’intervention d’une décision et que cette attente est fondée 

sur des circonstances qui la rendent justifiée ou légitime, cette autorité doit en tenir compte d’une 

manière appropriée. Elle fait dès lors grief à la partie défenderesse de n’en avoir nullement tenu compte 

dès lors qu’elle a déclaré que les critères de l’instruction du 19 juillet 2009 n’étaient plus d’application 

alors que ces critères ont continué à être pris en considération et ont permis à un grand nombre de 

personnes de voir leur situation régularisée. Elle en déduit que la partie défenderesse n’a pas exercé 

ses pouvoirs avec discernement.  

 

Faisant valoir que les éléments invoqués constituaient, au regard de l’instruction du 19 juillet 2009, des 

circonstances exceptionnelles, elle fait grief à la partie défenderesse de se contenter de les rejeter en se 

référant à l’annulation de ladite instruction sans apporter de réponse en termes de motivation. 

 

2.1.1.4. La partie requérante formule une troisième branche intitulée « Violation des articles 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 ; des articles 2, 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, de l'article 41 de la Charte des Droits Fondamentaux au terme duquel il y a une 

obligation pour l'administration de motiver ses décisions, du respect des droits de la défense consacré 

par un principe général du droit de l'Union Européenne, du principe général de droit selon lequel 

l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents 

de la cause ».  

 

Faisant grief à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en considération l’ensemble des éléments 

invoqués, elle fait valoir avoir versé au dossier tous les éléments nécessaires corroborés par diverses 

pièces, qu’elle est sur le territoire depuis 2003, qu’elle a entrepris toutes les démarches afin de 

s’adapter à la société belge, qu’elle a eu des problèmes de santé et qu’un suivi médical a été rendu 

nécessaire par son état de santé.  

 

Elle reproche à la partie défenderesse de rejeter ces éléments sans expliquer en quoi ils ne peuvent 

être pris en considération et d’adopter une motivation stéréotypée. Elle expose ensuite des 

considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation formelle et fait grief à la partie 

défenderesse de n’avoir pas examiné l’ensemble des circonstances particulières propres à sa situation.  

 

Elle poursuit en soutenant ne pas avoir été entendue alors que le droit d’être entendu est un principe 

général du droit de l’Union européenne également rappelé par le Conseil d’Etat. Elle estime que la 

partie défenderesse n’a pas porté une appréciation éclairée, objective et complète, n’a pas tenu compte 

de l’ensemble des éléments pertinents du dossier et a ignoré des éléments essentiels de la demande. 

Elle lui reproche également de n’avoir retenu que les éléments qui lui sont défavorables sans tenir 

compte de l’ensemble des éléments et ajoute que si elle avait été entendue, elle aurait pu faire valoir 

son impossibilité de retourner dans son pays.  

 

2.1.2. La partie requérante prend un deuxième moyen, visant le premier acte attaqué, de la violation de 

l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la 

CEDH).  

 

La partie requérante soutient que le premier acte attaqué porte atteinte à son droit au respect de la vie 

privée et familiale et indique avoir noué toutes les attaches possibles depuis son arrivée en Belgique en 

2003. Elle estime avoir développé une vie privée et familiale protégée par l’article 8 de la CEDH et 

expose des considérations théoriques relatives à la notion de « vie privée et familiale ».  

 

Elle soutient que le premier acte attaqué constitue une ingérence et que la partie défenderesse n’a pas 

procédé à un examen rigoureux de la cause en fonction des éléments dont elle avait connaissance. Elle 

précise que celle-ci n’a pas eu égard à un juste équilibre entre l’intérêt général et ses intérêts 

particuliers, qu’elle n’a pas manifesté le souci d’assurer un juste équilibre entre les intérêts en jeu et qu’il 

s’agit d’une ingérence étatique injustifiée et disproportionnée qui n’est pas fondée sur un besoin social 

impérieux.  

 

2.2.1. S’agissant du second acte attaqué, la partie requérante prend un troisième moyen de la violation 

des articles 7 et 74/14, § 3, de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 41 de la Charte et du « principe 
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général de droit selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments pertinents de la cause ».  

 

2.2.2. Relevant que le second acte attaqué est uniquement fondé sur l’article 7, alinéa 1er, 2°, et sur 

l’article 74/14, § 3, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante soutient qu’il appartient à la 

partie défenderesse d’examiner l’atteinte éventuelle à des droits fondamentaux avant de délivrer une 

mesure d’éloignement. Elle expose à cet égard des considérations théoriques desquelles il découle que 

la compétence de la partie défenderesse lorsqu’elle prend une décision d’éloignement n’est pas 

entièrement liée mais qu’il lui appartient de veiller à ce que sa décision ne porte pas atteinte aux droits 

fondamentaux de l'étranger avant de l'adopter.  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de n’avoir réalisé aucun examen de ce type en l’espèce et fait 

valoir que sa situation médicale constitue une circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction de sa 

demande depuis le territoire belge. Elle précise avoir introduit une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui a été déclarée recevable par la partie 

défenderesse. Elle détaille son état de santé en exposant qu’un médecin psychiatre a estimé qu’elle 

« présente tous les symptômes d'une schizophrénie de type désorganisé, avec un comportement 

désorganisé et d'errance, délires de persécution, méfiance, idées paranoïaques...et des discours 

désorganisés, incohérents et déstructuré » et que le Dr Z. indique également qu’elle avait besoin du 

suivi médical suivant « suivi ambulatoire en consultation de psychiatrie, et hospitalisation pour une mise 

au point du traitement médicamenteux et psychothérapie ».  

 

Elle en déduit qu’il s’agit d’une situation qui nécessite d’être traitée avec humanité et qu’elle ne peut être 

éloignée sous peine de provoquer chez elle une décompensation totale de son état psychique.  

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le premier moyen en ses branches réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.1.2. En l’espèce le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour la partie requérante, à savoir l’application de l’instruction du 19 juillet 2009, la 
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longueur de son séjour, son intégration (manifestée par sa connaissance du français, par l’inscription à 

des cours de néerlandais et pas les liens sociaux développés en Belgique), sa volonté de travailler, la 

présence de sa sœur et de son beau-frère sur le territoire belge ainsi que la fait qu’elle ne constitue pas 

un danger pour l’ordre public, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des 

circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne à cet égard à 

prendre le contre-pied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à 

défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à 

cet égard.  

 

3.1.3. En particulier, en ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pas fait 

application des critères de l’instruction du 19 juillet 2009, le Conseil rappelle que l’instruction du 19 juillet 

2009 a été annulée par le Conseil d’Etat, dans un arrêt n°198.769 du 9 décembre 2009, duquel il ressort 

que lesdits critères ajoutant à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 des conditions qu’il ne contient 

pas, ceux-ci ne peuvent être appliqués. La partie défenderesse n’était donc nullement tenue de leur 

réserver un autre sort en les appliquant au cas d’espèce. Pour rappel, l’annulation d’un acte 

administratif (par le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet 

rétroactif et cette annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. 

LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, 

« L’exécution des décisions du juge administratif », in Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.).  

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile s’est engagé 

publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19 juillet 2009, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a cependant estimé dans son arrêt n° 215.571 du 

5 octobre 2011, que l’application de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de 

laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au 

pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

Il en est sensiblement de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011 dans 

lesquels le Conseil d’Etat considère qu’« en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq 

années sur le territoire du Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, 

l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît ».  

 

Par conséquent, le Conseil ne peut avoir égard, dans le cadre de son contrôle de légalité, aux critères 

de l’instruction du 19 juillet 2009, qui est censée ne jamais avoir existé et il ne pourrait être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués.  

 

En conclusion, ayant précisé que l’instruction du 19 juillet 2009 avait été annulée par le Conseil d’Etat, 

et ayant appliqué l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et examiné l’existence de circonstances 

exceptionnelles dans le chef de la partie requérante, en l’espèce, la partie défenderesse ne peut se voir 

reprocher une quelconque violation des dispositions et principes visés dans le moyen.  

 

Il ne saurait dès lors être reproché à la partie défenderesse d’avoir fait naitre une attente légitime dans 

le chef de la partie requérante et d’avoir ainsi méconnu les principes de légitime confiance et de sécurité 

juridique. Il découle en effet de ce qui précède qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas avoir tenu compte de décisions qui appliqueraient l’instruction ou de ses engagements publics 

effectués dans le passé (selon lesquels elle continuerait à appliquer l’instruction en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire) ou, du moins, de ne pas avoir justifié la différence de traitement par rapport à ceux-ci. 

En effet, ces engagements et décisions de l’autorité administrative ne peuvent fonder une attente 

légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale 

par le Conseil d’Etat. 

 

3.1.4. Le Conseil observe en outre que la partie requérante reste en défaut d’identifier les éléments dont 

la partie défenderesse aurait omis de tenir compte dans son examen de la demande d’autorisation de 

séjour qui lui était soumise. Elle ne précise pas davantage en quoi la motivation du premier acte attaqué 

serait stéréotypée dès lors qu’il en ressort, ainsi que relevé supra, que la partie défenderesse a examiné 

les éléments invoqués par la partie requérante à l’appui de sa demande et a indiqué les raisons pour 

lesquelles elle estimait que celles-ci ne constituent pas des « circonstances exceptionnelles » en 

l’espèce.  
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3.1.5. Quant à la violation alléguée de l’article 41 de la Charte, le Conseil rappelle que, si, dans un arrêt 

C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué que le droit 

d’être entendu « fait […] partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit 

de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière 

utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute 

décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (§§ 45 et 46), elle précise toutefois 

que « L’obligation de respecter les droits de la défense des destinataires de décisions qui affectent de 

manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations des États membres 

lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (§ 50). 

Partant, le premier acte attaqué, pris sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne 

constitue pas une mise en œuvre du droit européen. 

 

S’agissant du droit d’être entendu tel qu’il découle de l’adage audi alteram partem, le Conseil rappelle 

que celui-ci « impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré 

d'entendre ce dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce 

principe rencontre un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine et entière 

connaissance de cause et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu 

de la gravité de la mesure que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » (arrêts C.E. n° 197.693 

du 10 novembre 2009, C.E. n° 212.226 du 24 mars 2011, C.E. n°218.302 et 218.303 du 5 mars 2012). 

Si « Le droit d’être entendu ne suppose […] pas nécessairement une véritable audition, la transmission 

d’observations écrites rencontre les exigences du principe audi alteram partem » (P.GOFFAUX, 

Dictionnaire élémentaire de droit administratif, Bruxelles, Bruylant, 2006, p. 98 ; C.E., 26 mars 1982, n° 

22.149 et C.E. 27 janvier 1998, n° 71.215), le Conseil précise quant à ce que l’administration « (…) doit, 

à tout le moins, informer l'intéressé de la mesure envisagée et lui donner la possibilité de s'expliquer » 

(en ce sens, C.E. n°203.711 du 5 mai 2010). 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a examiné la demande d’autorisation de séjour introduite, au regard 

des éléments produits à l’appui de cette demande. Dans le cadre de celle-ci, la partie requérante a ainsi 

eu la possibilité de faire valoir les éléments établissant, selon elle, l’existence des circonstances 

exceptionnelles, visées à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il ne peut donc être conclu à une violation du droit d’être entendue de la partie requérante. 

 

3.1.6. Partant, le premier moyen n’est pas fondé.  

 

3.2.1. Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, la partie 

défenderesse a dument pris en considération les éléments de la cause et a motivé la première décision 

attaquée à cet égard en considérant que notamment que  « […] l’existence d’une famille en Belgique ne 

dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait 

empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’Etat – Arrêt n° 120.020 du 27 

mai 2003) », que « […] la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la 

demande (Conseil d’Etat du 22-08-2001 - n° 98462) » et qu’ « […] un retour au Maroc en vue de lever 

les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique ne constitue pas une atteinte à la vie 

privée et familiale du requérant de par son caractère temporaire ».  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect 

à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 

décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que 

l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition 

autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la reconnaissance 

du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats 

conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats 

sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que 

les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par 

l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale 

de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 
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ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

3.2.2. En l’espèce, une simple lecture de la motivation de la première décision attaquée telle que 

rappelée ci-dessus permet de constater que la partie défenderesse a pris en considération la vie privée 

et familiale alléguée par la partie requérante et a procédé à une mise en balance des intérêts en 

présence, au regard de celle-ci, motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie requérante. En 

effet, celle-ci se borne à reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir « manifesté le souci 

d'assurer un juste équilibre entre les intérêts en jeu » et à qualifier le premier acte attaqué d’ « ingérence 

étatique nullement justifiée, totalement disproportionnée et nullement fondée sur un besoin social 

impérieux » sans indiquer en quoi la motivation du premier acte attaqué – conforme à la jurisprudence 

rappelée ci-dessus – serait inadéquate au regard des circonstances dont la partie défenderesse « a 

connaissance ou devrait avoir connaissance ».  

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.3.1. A titre liminaire, sur le troisième moyen, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

 Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 41 de la Charte. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est 

pris de la violation de cette disposition. 

 

3.3.2. Sur le reste du troisième moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le Ministre ou son 

délégué « […] peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

3.3.3. En l’espèce, le Conseil observe que le second acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel 

la partie requérante « demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 

2 », la partie défenderesse précisant que celle-ci « n’est pas en possession d’un visa en cours de 

validité ». Cette motivation n’est nullement contestée par la partie requérante en sorte que ce motif doit 

être considéré comme établi et la décision comme valablement motivée. Le Conseil observe également 
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que, contrairement à ce que la partie requérante soutient en termes de requête, le second acte attaqué 

n’est nullement fondé sur l’article 74/14, § 3, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.3.4. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pas examiné, lors de 

la prise du second acte attaqué, le risque d’atteinte à un droit fondamental impliqué par celle-ci, le 

Conseil constate que la partie requérante n’as pas intérêt à son argumentation.  

 

En effet, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de préciser le droit fondamental 

qu’elle estime violé en l’espèce mais se limite à une référence à son état de santé et à l’introduction 

d’une demande fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Il ressort cependant de l’examen 

des pièces versées au dossier administratif que ladite demande - introduite le 9 novembre 2015 - a été 

déclarée non fondée en date du 7 décembre 2016, soit antérieurement à la prise des actes attaqués. Le 

Conseil constate également que cette décision n’a fait l’objet d’aucun recours en sorte qu’elle doit être 

considérée comme définitive.  

 

3.3.5. Partant, le troisième moyen n’est pas fondé.  

 

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que 

ceux-ci ne sont pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille vingt par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  


